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pour sa part 75 pour cent et pris la première chements <ui ti rapporteraient point de
hypothèque. Après avoir appelé l'attention bénéfices à la compagnie et lui laissera tous
de la Chambre sur les conséquences de l'ar- ceux qui en donneront. C'est la seule inter-
ticle, l'honorable premier ministre dit : prétation que Pon puisse donner à cet article

Pas n'est besoin d'insister sur l'importance e le gouvernement consent à cela sans
de cette stipulation. de la part de la compagnie: meme prendre quelques précantions pour em-
elle met virtuellement la garantie du gouver- pêcher que ces embranchements ne soient
nement à l'abri de tout risque. L'Etat n'avan- construits qu'avec le consentement du parle-
cera pas un seul dollar. Et bien que nous ga- ment. ais quand même il prendrait cette
rantissions les trois quarts du coût de la cons- précaution, le gouvernement n'en agirait pas
truction du chemin, à ces obligations viendront moins à l'aveugle, et il ne faut pas que ces
s'ajouter le crédit et toute l'influence dont dis- embranchements soient construits sans le
pose la compagnie même du Grand Tronc. consentement du parlement. La Compagnie

Ce paragraphe résume tous les arguments <lu Grand Trottc pourra catstruire en toute
que les ministres et les députés amis du goti- sûreté un aussi grand nombre d'embranche-
vernetent ont invoqués pour montrer que le ments qu'elle voudra. car elle s'est arrangée
pays ne prenait aucun risque en donnant de a pouvoir faire autant d'expériences
cette garantie tle 75 pour cent. Qu'auraient- qu'lle oudra, et à lexpiration du contrat
ils lit si et' nouveau contrat eût été proposé cite pourra garder les enbranchetents qu'il
à la Chambre alors ? Car que dit, en résumé. lii plaira et laisser à la harge <lu ceux
ce nouveau contrat ? Cet artiî'le nous empé-c"lle ie jugera las utile tc garder,
che d'exercer le droit le forclusion au suit Mais, M. l'Oî'ateur, il y a dans le nouveau
de l'hypothèque qui garantit ces obligations. contrat ui autre article qui permet de faire
L'article 7 du nouveau contrat va beaucoup même ie nouveaux changeients cans ce
pilus loin encore. Il fait disparaître la pria- contrat, chanements qui seront d'un avan-
rité de l'hypothèque lu gouvernement et tige beaucoup plus grand à la Compagnie
place le Canada et la Compagnie du Grand du Grand Trottc que tout changement qu'on
Trone absolument sur le même pied concer- a jusqu'à présent proposé et ce qui est plus
liant les deux Iy othètues, ni l'un ni l'autre grave ctt arule tonne au gouve'iement

:n3ayant apparemment le droit tI forclusion. pe'mission île fite ces chatgements sans
Il est vrai que l'hypothèque du gouvernement catstilter cette Chambre au obtenir son ai
ne peut étre prescîlte. Le seul reiéce u bai. Cet artile est larticle 3 il vaut
le contrat donntue est île placer le' ilill <V l peine qu'on le lise en entiera
fer entre les minus d'un seqiluestre et dei I , En attendant le parachèvement dvr le gou-
ser les prolfi ts qu'il pourra rapporter ernement de la division de l'est, la compagnie
entre la omq1 gil'e clii hi i:d lec cr le droit de tond des Tnmmissaires à êtce
et le gouvernement en proportion dle leurs nommés sous l'autorité dudit acte, et de mettre
hypothèques respectives. Toute la garanti ieu service telles portions de ladite division ce
qu'avait le gouvernement et sur laquelle les lest qui atront pu de temps à autre se trouver
ministres et leurs amis imylpnvaienit avec tant parachevées ; niais aux termes et conditions
de conplaisanîce à la session dernière dipa- dt pourront convcnir ensemble et la cotpa-
raît, et il n'y a plus le donte que la Comipa- groie et les conmissaires lesquels ternes ne113 devront pas cire plus onéreux due ceux ilu loti
gnie du Grand Trone est libérée cie sa part cge de la division entière prérc par ledit ron-
de responsabilité dans la garantie le 7> trat, sauf pour ce qui peut être requis pour
pour cent doinniée Par le L' donner effet ao r droit prnpem tra.t desîits coin-
pays prend toite la responsabilité île cette nissaires (tout suit imniitemint létoncia-
garantie, et il court des chancies égales avec tien, et sauf aussi le droit prépondérant desdits
la Coiipagnie du Grand Troue de perdre de commissaires de se sîrvir desdites parties pa-

a':îrgenît. rachevées et de les mettre en service, sans
Mais, M. l'Orateur, à part ces amendements avoir à payer aucunes taxes ou autre rénnra-

quel'îtia lî'îîîîcéshou' esr:îisîtî cietien pour cet enîploi aux fins qu'ils pourrontque l'on a dans pour les raisons que juger nécessaires et utiles pour l'exécuin denous ue connaîtrons probablement jamais, ls l'objet de leur commission.
moins que l'honorable ministre des Cheminsj
de fer et Canaux (M. Enimerson) Ie sorti ce Qte sigtiie cet article. D'après la loi c'est
soti uiitismie, nous voyons par le nouve'au le gouvernement qti doit constrtire lt cli-i-
contrat que le gouvernement fait à la com stpa- ic' lest depuis W'inipeg jushu'à Matie
gnie un dot encore plus grand sus la forme toi, lut qte tout le chemin soit ces-
de deux arti'les très importants. et qui ,out triit avatt qte le bail entre e vigueur. Je
die plus grande va leur pour lui coh iaglîic' que crois, ). l'Orateur, que personne 'osera prè-
les meilleures conditions du contrat de l'an- tetcre que l p
liée dernière. Le premier de ces deux arti- dése la constructiom de cette divisiomi Le
eles est le onzième qui <lit distinctetient que compte rencu de l'assemblée tics actiomnaires
si pendant la durée cdu bail de la division de du Grand Trote, tint at a parlé si souvent
1 est, la Compagnie du Grand Tronc construit cans ce débat, prouve ciuîe maière con-
des embranchements partant de la ligne mère cluamte que la Compagnie du Grand Tronc
de cette division, et qu'à la fin du bail b lie tiemt qu'à lu partie ielativision de l'est
gouvernement se décide à reprendre l'exploiý- îi îerîtettr at «ranc Tronc de venir à
tation de la division de l'est, alors il devra North-Bay. Je ne crois pas que personne ose
reprendre en même tenmps tous les embran- nier cela, Sir Chaules Rivers- ilson et M-

M. LAVELL,


